
REGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUN¡C¡PAIE DE SAINT-ARSÈNE

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ARSENE
M"R.C" DE RT\rIERE_DT]_LOÜP
(QUÉBEC)

REGLEMENT NO ]-92

-:------- -----AUX FINS DE MCIDIFIER tES
RÈcLEMENTS NUMÉRos 135 rNTrrurÉ 'nÈelnunNT DE zoNAGE' ET
136 INTITUTÉ REGLEMENT DE LOTISSEMENT DE FAçON A
MODIFIER LA ZCINE 2O-A AFIN DE PERMETTRE LE COMMERCIAL

SESSION EXTRAORDINAIRE du Conscil municípal de Ia
municipalité de paroisse de Saint-Arsène, tenue le 30ième þur du
mois de juillet l-996, à vingb heures, à lrendrojf ordinaire des
délibérations du Consejl-, auxquelles étaient présents:

Omer Gendron
Jacques Mafenfant
Richard Lebel

Membres du Conseiì et formant guorum.

n est constaté que les awis aux fi¡rs de la présente
assemblée c¡nt été donnés à tous et à chacun des membres du
ConsejL de la manière et dans l"e dél,ai prévus par la Loi

ÀTTENDU QUE lã municþa1ité de paroisse de Saint-Arsène
est une munici¡:aliLé régie par le "Code municþal du euébec" et
assujettile aux clis¡rcsifions de tâ Loi sllr J-,aménagement et
Iurbanisme;

ATTENDU QUE .lors d'une séance de ce Conseil, les
règlements de zonage et de loti.ssement ¡rcrtant successivement Les
numéros 135 et l-36 furent adoptés le 3jème þur du mois de juin
t-991;

ATTENDU QUE Ie Conseil de cette murricþalilé juge approprié
de modifier lesdits règlements numéros l-35 et l-36 de façon à
modtEi-er la zone 20-A afin de permettre Ie commercja-1";

ATTENDU QUE lors d'une sé¡nce de ce Conseil- tenue le Sème
þur du mois de juillet L996, le projet de règlement numéro L92
fut adopté;

SON HONNEUR LE MAIRE:
LES CONSEILLERS:

MONSIEUR VINCENT DIONNE
Paul-Émile Gaqnon

SUT CCATTENDU QUE qu'^un avis de moti¡:n portant
règlement fut donné le v ième þur de juiJlet 1996;

ÉS Og
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ATTENDU QU'UNE assemblée de consultati¡cn publique ä. eu
'l'i¿"u le 3Oième þur de jr-riJlet 1996 sur ce projet de règlement.

IL EST PROPOSÉ PAR : Paul-Émile Gagnon, appuyé par Richard
LebC]. IL EST EN CONSÉQUENCE ORDONNÉ ET STATUÉ PAR
nÈcr,nunNT DE cE CONSEIL PORTANT LE NO 1-92 ET CE CONSEIL
ORDONNE ET STATUE COMME SUTT:

ARTICLE 1.- Le règlement esb intitulé:
'REGTEMENT AT]X HINS DE IV1ODIFIER tES REGTEMENTS NUMÉROS
135 INTITUTÉ 'RFGLEMENT DE ZONAGE'' ET 1-36 INTITUTÉ
R GLEMENT DE LOTISSEMENT DE FAçON MODIFIER LA ZONE

2O-A AEIN DE PERMETTRE LE COMMERCIAL

ARTICLE 2._ Le présent règlement a pour objet de modÍtiler
les règlements 1-35 et 1-36 de cette municipa-Iité, adoptés par Ie
conseil fors d'une séance tenue Ie 3ième þur du mois juin 1-991- de
façon à modjfi¡er la zone 20-A afin de permetfre Ie commercjal-.

ARTICLE 3.- La grille de spécifications faisant parbíe
intégrante du règlement 135 intiÈulé "Règlement de zonage" sous
la cote "Annexe B" est, par les présentes modifiée à toutes fins
que de droit de telle sorte que:

r_) En aþutant dans la colonne 20-4, à la ligne "Cb: Commerce
et servjce de voisj¡râgê", 1e symbole ".";

2') En aþutant dans la colonne 20-A, à la ligne "Cc: Commerce
et servjce locaux et régionaÌIx", le symbole ".".

Copie conforme d'une parhie de Ia grille de spécificati¡cns, après
avojr étê initi,alée par son Honneur le Maire et Monsieur le
secrétaire-trésorier pour fins d'identjfilcatlon, esb jointe au
présent règlement sous la cote "Annexe 4".

ARTICTE 4.- La grille de spécifications faisant partiLe
intégrante du règlement l-36 irrtitulé "Règlement lotissement" sous
la cote "Arrnexe B" esb, par les présentes modiñée à toutes fins
que de droit de telle sorte que:

1) En aþutant dans Ia colonne 20-4, à la ligne "Cc, Cd et Ce:
Commerces et services", Itexpression "EFS".

Copie conforme d'une parbire de la grille de spécifications, après
avoir étÁ initi¿lée par son Honneur le Maire et Monsj-eur le
secrétai¡e-trésorier pour fins d'identification, est jointe âu
présent règlement sous la cote "Annexe 4".
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ARTICLE 5.- Le présent règlement entre. -en vigueur
conformément à la loi-

ADOPTÉ À SATUT-ARSÈNE

CE 30ième du mais de juillet 1996.

M. Vincent

François ud, Secrétaire-trésorier

Copie certiÊiée conforme
Donnée à Saint-Arsène. -

ce at
6 .g- þur du nais

1996de UILLET

François secr€ai¡:eitrésorrer

ANNEXE A
MODIE"IEATION DE LA GRTLLE DE SPÉCTHTCAÎIONS
zoNE 20-A
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